
Agence Japonaise de Coopération Internationale 

en Côte d’Ivoire 

 

Avis de Recrutement 

Le Bureau de l’Agence Japonaise de Coopération Internationale en Côte d’Ivoire 

recherche un Consultant Individuel pour la collecte et analyse de données en 

Comptabilité et Finance pour l’Amélioration de la Gestion des Petites et Moyennes 

Entreprises Agricoles (PMEA) du Projet de Promotion de Riz Local Phase 2 

(PRORIL 2). 

1. Contexte 

Le Gouvernement de la République de Côte d’Ivoire a demandé au Gouvernement 

Japonais dans le cadre la coopération technique un appui visant à promouvoir davantage 

la production locale de riz. La JICA s’est engagé avec le Ministère d‘état, Ministère de 

l’Agriculture et du Développement Rural à travers un projet de coopération technique 

dénommé ‘Projet de promotion du Riz local Phase 2 (PRORIL2) qui a été lancé en 2021 

afin d’augmenter les ventes de riz de qualité à travers le développement des chaînes 

d’approvisionnement de riz bancables.  

Il convient de noter que la promotion du riz de Côte d’ivoire de qualité nécessite non 

seulement une amélioration de la qualité du riz mis sur le marché, mais aussi l’assurance 

d’un approvisionnement périodique à une certaine échelle avec une qualité constante.  Le 

défi réside dans la réalisation concomitante de différentes tâches, notamment : 

1) Harmoniser la qualité du paddy à une certaine échelle au niveau des producteurs ;  

2) Améliorer la capacité des opérations d'achat (gestion financière) et de collecte 

(logistique) chez les transformateurs et les distributeurs qui permettent un taux 

d'occupation économiquement viable.   

Afin de renforcer la capacité de gestion des acteurs cibles des chaînes 

d’approvisionnement (CA) du riz (surtout les transformateurs et distributeurs, et 

fournisseurs de services de Mécanisation dans la mesure du possible), la JICA recherche 

un consultant pour apporter l’appui nécessaire à l’atteinte du deuxième point mentionné 

plus haut. 

2. Responsabilités principales 

Le consultant travaillera sous la supervision directe des experts du projet PRORIL2. Les 

détails des tâches du consultant sont énumérés dans les TDRs et seront essentiellement 

les suivantes : 



- Aider à l’amélioration des formulaires comptables utilisés par le PRORIL2, y 

compris la tenue de registres des comptes, pour la saisie quotidienne par les 

acteurs cibles des CA du riz,   

- Superviser la collecte des données mensuelles de flux de trésorerie des acteurs 

cibles des CA du riz.  

- Fournir les conseils aux acteurs cibles des CA du riz sur l'amélioration des recettes 

et des dépenses et des flux de trésorerie, y compris l'utilisation des crédits d'achat 

de paddy. 

- Analyser la gestion des acteurs des CA du riz sur la base des données collectés 

régulièrement.  

- Faire une évaluation économique des machines agricoles (motoculteurs, 

batteuses, moissonneuses-batteuses) et des séchoirs mécanisés, des trieuses 

optiques ainsi que les épierreurs introduits par le projet à des fins de démonstration. 

- Proposer des modèles améliorés de la gestion des acteurs des CA du riz 

- Recueillir les informations nécessaires auprès des acteurs pour le suivi de leur 

gestion. 

3. Durée de la prestation 

La durée prévue de la mission du Consultant est de six (6) mois entre le 17 juin 2024 et 

le 16 décembre 2024. 

4. Livrable (s) 

 

(1) Le Consultant soumettra un rapport mensuel à la fin de chaque mois. Le rapport doit être 

vérifié par le Conseiller en Chef du Projet. Ce document constitue une pièce justificative 

pour les paiements mensuels. 

(2) Le Consultant soumettra le plan de travail y compris un calendrier concis des missions de 

collecte, d’étude et de conseils au démarrage du service. Le plan doit être approuvé par le 

Conseiller en Chef du Projet pendant le premier mois du commencement du contrat. 

(3) Le Consultant soumettra un rapport à mi-parcours. 

(4) Le Consultant soumettra un rapport final à la fin du contrat. La structure de ce rapport doit 

être discuter lors de l’ébauche du rapport à soumettre vers fin-novembre 2024. La version 

finale doit être approuvée par le Conseiller en Chef du Projet. Ce document constitue une 

pièce justificative pour le paiement final.  

(5) Le Consultant soumettra un rapport de mission, en cas de voyage de son personnel hors 

d’Abidjan pour raison de service, dans un délai de 5 jours ouvrables.    

5. Qualification et expériences requises 

Le consultant doit être un spécialiste de la Comptabilité, Finance, avec les critères suivants : 

(1) Dispose d’un haut niveau Bac+5 (Master) ou un Diplôme équivalant en Comptabilité, 

Finance, Sciences économiques, Management ou équivalent ; 
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(2) Grande expérience en matière d’audit d’entreprise, de comptabilité, de conseil en gestion et 

en finance des petits et moyens entreprises (PME) (au moins cinq (05) ans d’expérience dans 

ce domaine) de préférence dans un cabinet de conseil et de gestion agrée ; 

(3) Expérience professionnelle dans l’un des domaines de la chaîne de valeur agricole ; 

(4) Maîtrise en politique et système d’appui aux PME ; 

(5) Maîtrise des logiciels de Microsoft EXCEL/Pivot, et les outils de collecte de données tel que 

Kobo toolbox, etc. ; 

(6) Maîtrise de l’anglais souhaitable. 

N.B : Bien qu’il soit attendu un consultant individuel, les candidatures des cabinets 

(personnes morales) sont acceptées à la condition de présenter une seule personne. 

 

6. Termes de référence et dépôts des dossiers 

Les requêtes d’obtention des termes de références et formulaires de candidatures 

peuvent être formulées par écrit au mail suivant : co_oso_rep@jica.go.jp ou disponibles 

sur le site Web suivant de la JICA à partir du 29 mai 2024 : 

https://www.jica.go.jp/cotedivoire/english/office/others/procurement.html  

Les offres sont à déposer au bureau de la JICA en Côte d’Ivoire par mail ou 

physiquement (les détails sont indiqués dans le Dossier Appel d’Offre - Request for 

proposals) au plus tard le 7 juin 2024 à 16H00 (heure d’Abidjan) 
 

 

 

    

 

 

Seules les personnes sélectionnées seront contactées. 
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